
Déclarez  vos  biens
immobiliers au plus tard le
30 juin 2025

© 2025 Les Echos Publishing
Les propriétaires de locaux d’habitation doivent déclarer les
changements d’occupation sur le service en ligne « Gérer mes
biens  immobiliers  ».  Un  site  qui  peut  également  servir  à
déclarer  certains  travaux,  y  compris  dans  les  locaux
professionnels.

Taxe  sur  les  surfaces
commerciales : à payer pour
le 13 juin 2025 !

© 2025 Les Echos Publishing
Certains magasins de vente au détail sont soumis à la taxe sur
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les  surfaces  commerciales  (Tascom).  Une  taxe  que  les
commerçants doivent déclarer et verser au plus tard le 13 juin
prochain.

Dons à une association : pas
de  réduction  d’impôt  en
présence d’une contrepartie

© 2025 Les Echos Publishing
L’administration  peut  infliger  une  amende  fiscale  à  une
association qui, en toute connaissance de cause, délivre des
reçus fiscaux à ses « donateurs » afin qu’ils bénéficient de
la réduction d’impôt pour dons alors qu’ils n’y ont pas droit.

Utilisation  d’une
correspondance  d’avocat  pour
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fonder un redressement fiscal
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L’utilisation d’une correspondance d’avocat, couverte par le
secret professionnel, dans le cadre d’un redressement fiscal
ne remet pas en cause ce redressement dès lors que ce dernier
est  fondé  sur  des  renseignements  transmis  par  une  autre
source.

Déficit  foncier  :  comment
profiter  du  doublement  du
plafond ?

© 2025 Les Echos Publishing
Si vous projetez de faire réaliser des travaux de rénovation
énergétique dans votre bien locatif, sachez qu’il vous reste
encore quelques mois pour profiter du doublement du plafond du
déficit foncier.
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Aide  GNR-BTP  :  dépôt  des
demandes  jusqu’au
30 juin 2025
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Les petites entreprises du BTP peuvent bénéficier d’une aide
financière pour compenser la hausse du prix du GNR sur leur
consommation  de  2024  en  déposant  une  demande  sur  le  site
impots.gouv.fr jusqu’au 30 juin 2025.

Remboursement  de  frais  et
remise en cause de la gestion
désintéressée  d’une
association
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L’association  qui  rembourse  des  frais  à  un  bénévole  sans
exiger de justificatifs probants risque de perdre le caractère
désintéressé de sa gestion et, donc, les avantages fiscaux qui
y sont liés.

Paiement des acomptes de CET
le 16 juin 2025
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Les  entreprises  peuvent  être  redevables  d’un  acompte  de
cotisation  foncière  des  entreprises  (CFE)  ainsi  que  d’un
premier  acompte  de  cotisation  sur  la  valeur  ajoutée  des
entreprises (CVAE) au plus tard le 16 juin prochain.
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Paradis  fiscaux  :  la  liste
française pour 2025
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La liste des « États et territoires non coopératifs », dressée
par  la  France  pour  2025,  vient  d’être  dévoilée.  Dans  un
objectif de lutte contre l’évasion fiscale, les opérations
réalisées avec ces pays peuvent faire l’objet de dispositions
dissuasives.

Un  coup  de  rabot  pour  le
Pacte Dutreil ?
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Un groupe de députés a déposé récemment une proposition de loi
visant  à  mieux  encadrer  le  Pacte  Dutreil.  Un  texte  qui
souhaite étendre l’engagement individuel de conservation des
titres par les associés et revoir à la baisse le taux de
l’exonération partielle de droits de mutation à titre gratuit
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appliqué à certaines transmissions.


